Charte informatique de la Bibliothèque Municipale de Beaucaire

Préambule
La Bibliothèque Municipale de Beaucaire met à disposition des usagers un service public gratuit d’accès à Internet et aux outils bureautiques.

Article 1 - Conditions d’accès 
1.1- Inscription à l’accueil pour chaque connexion.

1.2- Consultations limitées à 60min.

Article 2 – Conditions d’utilisation
2.1- Cet espace fonctionne en auto documentation ce qui suppose que l’usager soit déjà initié à l’utilisation d’Internet.

2.2- Deux personnes maximum par poste.

2.3 - Vous devez respecter le matériel et le laisser en l’état. Toute modification même partielle des paramètres de l’ordinateur est strictement interdite.

Article 3 – Mise en garde
3 1- Conformément à la législation en vigueur, le téléchargement illégal est interdit (musique, films, logiciels non libres, etc.…) Les utilisateurs s’engagent à respecter les lois en vigueur notamment en ce qui concerne les droits d’auteur, les droits voisins et le téléchargement de fichiers numériques. 

3.2 - Sont interdits:

· Les consultations de sites : portant atteinte à la dignité de la personne, présentant un caractère pornographique ou dégradant, incitant à la haine raciale, constituant une apologie du crime et de la violence ;

· Toute forme de piratage ;

· Le détournement, l’utilisation ou la divulgation des messages électroniques et l’installation de systèmes conçus pour réaliser de telles interceptions ;

· Le partage de fichiers par l’intermédiaire d’un logiciel P2P ;

· La modification de la configuration du matériel informatique. 

3.3 - L’installation de programmes virus ou émetteur de virus, de programmes pour contourner la sécurité ou/et la protection des logiciels est interdite, ainsi que l’introduction de clés USB, de CD-ROM ou de tout support personnel.
3 4– La Bibliothèque Municipale de Beaucaire ne peut-être tenue pour responsable des problèmes liés aux connexions ainsi qu’aux systèmes d’exploitation installés sur les postes.

Article 4 – Sanctions
4.1– Le personnel de la Bibliothèque Municipale de Beaucaire peut contrôler les connexions des usagers et se réserver le droit d’y mettre fin s’il le juge nécessaire.

4.2- La Bibliothèque Municipale de Beaucaire est tenue de signaler toute violation des lois dûment constatée.

4.3- La Bibliothèque Municipale de Beaucaire pourra demander réparation pour toute détérioration de matériel.

4.4– La Bibliothèque Municipale de Beaucaire se réserve le droit d’exclure temporairement ou définitivement toute personne qui ne respecte pas ces conditions.

